
 

 

 

 

 

 
 

 

  

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                              
 

                                                                                                                       

 

 

 

 

 

 

 

Le  12 avril 2023 

 

 

  ATTESTATION DE CONFORMITE 

   DU PROJET D’ASSAINISSEMENT 

            NON COLLECTIF 
 

 

 

  

 

 

 

Je soussigné, VEOLIA EAU,  prestataire de l’Assainissement de la 

Communauté de Communes Rhône Crussol, atteste que le projet 

d’assainissement non collectif proposé dans le cadre du permis de 

construire de Madame, Monsieur FRANCON Jean-Louis sur la 

commune de SAINT PERAY, CHEMIN DES PLAINES DE 

CLARENCON, parcelle A 1623A 1624, est conforme à la réglementation. 

Cette attestation est issue des éléments du dossier technique 

d’assainissement non collectif joint. 

 

 

 

 

 

Le responsable : 

 

 

 

 

 
P.J. : Dossier technique d’assainissement non collectif. 

 

 

Remarque : Le dossier technique d’assainissement non collectif est non dissociable de la 

présente attestation de conformité. 

Pôle 2000 
2 rue Paul Langevin 

07130 Saint Peray 

09.69.32.34.58 

Fax 04.75.81.80.55. 
 










